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01. OHADA, UN 
ACCÉLÉRATEUR 

INSTITUTIONNEL DE 
L’AMÉLIORATION 
DU CLIMAT DES 

AFFAIRES
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275 millions 
d'habitants, soit 
80% population 

américaine et 60% 
population 
européenne

Le droit OHADA, un droit 
intégré directement au système 

juridique national de chaque 
Etat membre.
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02. ENJEUX ESG 
POUR L’AFRIQUE 

 Dans toutes les régions à l'exception de l'Afrique
subsaharienne, les taux moyens de pauvreté varient de 1,5 à
12,4 %

 Environ 41 % de la population d'Afrique subsaharienne vit en
dessous du seuil international de pauvreté.

Les pays africains sont parmi les plus vulnérables aux effets
des changements climatiques, subissant les conséquences
désastreuses de la crise climatique, notamment la sécheresse, les
inondations, les températures extrêmes et l'élévation du niveau de
la mer.
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03. RÉPONSES DE 
L’OHADA AUX 

DÉFIS ESG

 CRÉER UN LABEL DURABILITÉ / RSE OHADA
 Projet de mise en oeuvre d’un programme de 

renforcement des capacités numériques pour le 
développement durable et l’État de droit 
économique 

 CRÉER UN ÉCOSYSTÈME POUR LA DURABILITÉ :
 POOL DE COMPEÉTENCES TECHNIQUES
 BAROMÈTRE DE MESURE DE LA DURABILITÉ
 UN BULLETIN D’INFORMATION

 RENDRE OBLIGATOIRE LE REPORTING DE LA 
DURABILITÉ :

 NORMES IFRS S1 et IFRS S2
 NOTE ANNEXE 35 DU SYSCOHADA POUR LES 

ENTREPRISES DE PLUS DE 250 SALARIES
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04. PROCHAINES 
ÉTAPES POUR 
INTÉGRER LE 

REPORTING DE LA 
DURABILITÉ DANS 
L’ESPACE OHADA

Organisation de l’Assemblée plénière de la 
Commission de normalisation pour la 
Profession comptable : approbation du Plan 
pluriannuel d’actions

Deux actions majeures :
 Mobilisation des financements pour le 

Plan pluriannuel d’actions
 Réforme réglementaire pour intégrer la 

durabilité

Mise en oeuvre des activités liées à la 
durabilité 

2024

2025

2026
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Merci de votre aimable attention !

L’OHADA, l’intégration juridique pour le 
développement de l’Afrique.

Mobile : (+221) 77 352 52 56 / (+237) 655 22 44 44
Email : mbaye.sp@ohada.org

SECRÉTARIAT PERMANENT DE L’OHADA | SPO |
Av. Charles de Gaulle, sis à Hippodrome face au 
MINREX| BP 10071| Yaoundé – Cameroun Tél. 
: +237 222 21 09 05 / 222 21 26. 12
Email : secretariat@ohada.org Site officiel 
: https://www.ohada.org

mailto:mbaye.sp@ohada.org
mailto:secretariat@ohada.org
https://www.ohada.org/
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